
Si un salarié change de classification en cours de mois dans le
nettoyage, à partir de quand la nouvelle classification prend-elle
effet ?

Réponse courte

La CCT Nettoyage de bâtiments 2025-2028 ne prévoit pas de règle spécifique sur la date d'effet d'un changement de

classification en cours de mois. Le droit commun s'applique donc : la nouvelle classification et le nouveau salaire

prennent effet à compter de la date effective du changement de fonction. Le salarié est rémunéré au prorata selon

l'ancienne classification jusqu'à cette date, puis selon la nouvelle.

Ce principe résulte du caractère synallagmatique du contrat de travail : la rémunération doit correspondre aux

fonctions réellement exercées, conformément aux règles d'attribution de la classification. L'employeur doit formaliser

le changement par un avenant au contrat de travail mentionnant la nouvelle classification, le nouveau salaire et la

date de prise d'effet, en respectant les règles de modification d'une clause essentielle. Le décompte de paie du mois

concerné doit refléter les deux classifications au prorata.

Définition

Le changement de classification dans le secteur du nettoyage intervient lorsqu'un salarié est affecté à des

fonctions relevant d'un groupe ou d'une catégorie différente de celle inscrite dans son contrat.

Ce changement peut être ascendant, comme le passage d'un agent de nettoyage Catégorie 1 à Catégorie 2, ou

horizontal, comme le passage du Groupe 1 au Groupe 2. En l'absence de disposition conventionnelle spécifique,

le droit commun luxembourgeois régit la date d'effet et les modalités du changement.

Questions fréquentes

À partir de quand un changement de classification prend-il effet en cours de mois ?

La nouvelle classification prend effet à compter de la date effective du changement de fonction, en application du droit commun. La CCT
Nettoyage de bâtiments 2025-2028 ne prévoyant pas de règle spécifique, le contrat doit refléter les fonctions réellement exercées.

Comment calculer la paie en cas de changement de classification en cours de mois ?

La paie du mois de transition est calculée au prorata des heures effectuées dans chaque classification. L'ancienne et la nouvelle
classification figurent en lignes distinctes sur le décompte du mois concerné.

Comment formaliser un changement de classification dans le nettoyage ?

Le changement doit être formalisé par un avenant au contrat de travail mentionnant la nouvelle classification, le nouveau salaire et la date
de prise d'effet. Cette formalisation découle des articles L.121-7 et L.121-9 du Code du travail.

L'avenant doit-il être signé avant la date d'effet du changement ?

Oui, l'avenant doit être rédigé avant la prise d'effet et signé par les deux parties. Cette antériorité évite toute contestation sur le moment à
partir duquel le nouveau salaire s'applique, conformément à l'article L.121-9 du Code du travail.
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Le salarié peut-il réclamer rétroactivement la différence de salaire en cas de retard de formalisation ?

Oui, en cas de retard dans la formalisation, le salarié peut réclamer rétroactivement la différence de salaire correspondant à la
classification réellement exercée. Le droit commun applicable au-delà des règles de la CCT Nettoyage 2025-2028 le permet.

Quel changement de classification nécessite l'accord du salarié dans le nettoyage ?

Toute modification substantielle de la classification (et donc du salaire) requiert l'accord du salarié. Cette règle découle de l'article L.121-7
du Code du travail luxembourgeois et complète la CCT Nettoyage de bâtiments 2025-2028.

Conditions d’exercice

Les principes généraux du droit du travail régissent le changement de classification.

Critère Règle applicable

Date d'effet Jour effectif du changement de fonction

Base juridique Droit commun (pas de règle spécifique dans la CCT)

Formalisation Avenant au contrat de travail

Accord du salarié Requis si modification substantielle

Rémunération du mois Prorata ancien/nouveau salaire

Rétroactivité Non applicable sauf accord express

Modalités pratiques

L'employeur doit gérer le changement de classification de manière structurée.

Aspect Détail

Avenant Rédigé avant la prise d'effet, signé par les deux parties

Contenu de l'avenant Nouveau groupe, catégorie, STB et date de prise d'effet

Paie du mois Calcul au prorata des jours/heures dans chaque classification

Fiche de paie Détail des deux lignes salariales sur le décompte

Information CNS Déclaration du nouveau salaire

Pratiques et recommandations

Formaliser le changement de classification par un avenant signé avant la date de prise d'effet évite toute

contestation sur le moment à partir duquel le nouveau salaire s'applique.
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Calculer la paie du mois de transition au prorata des heures effectuées dans chaque classification garantit une

rémunération exacte et vérifiable.

Conserver les documents justifiant le changement d'affectation, comme un ordre de mission ou un avenant au

contrat de prestation, protège l'employeur en cas de contrôle.

Informer le salarié par écrit de sa nouvelle classification et de la date d'effet, même en cas de changement

temporaire, assure la transparence et prévient les litiges.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 9 CCT Nettoyage de bâtiments 2025-2028 Classification des fonctions

Art. 10.1 CCT Nettoyage de bâtiments 2025-2028 Salaires horaires tarifaires par classification

Art. L.121-7 du Code du travail Modification du contrat de travail

Art. L.121-9 du Code du travail Avenant au contrat

La CCT Nettoyage ne prévoyant aucune règle spécifique, le principe général du droit du travail s'applique sans aménagement. La

date d'effet est celle du changement effectif de fonction, pas celle de la signature de l'avenant. En cas de retard dans la formalisation,

le salarié peut réclamer rétroactivement la différence de salaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9

